Justification de frais : originaux ou copie ?

Par yiyi, le 06/09/2011 & 11:31

Bonjour,rnles impots me demandent de justifier mes frais déclarés : rn dois fournir les piéces
justificatives originales ou bien les photocopies suffisent? rnmerci rn yiyi

Par Michel, le 08/09/2011 a 16:11

Bonjour,rnrnSi vous envoyer vos justificatifs par la Poste, n‘envoyez que des photocopies, ce
sera normalement suffisant, par contre, si vous étes convoqué au Trésor Public, mieux vaudra
amener dans ce cas la les originaux.rnrnMichel rnLegalacte.fr
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